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MEMOIRE EN REPONSE 
AVIS DE LA DREAL – CAS PAR CAS 

Projet MLC Immobilier à Sequedin (59)  



En date du 5 février 2025, la DREAL a transmis une demande de compléments n° 2025-8600 dans le cadre 

de l’examen au cas par cas déposé le 31/01/2025 pour le projet de la MLC Immobilier sur la commune de 

Sequedin (59) 

L’Autorité environnementale demande de compléter l’étude au cas par cas avec les éléments suivants : 

1. EFFECTIF 

Le nombre de salariés attendus sur site est de 336 selon la décomposition suivante :  

 

2. BILAN CARBONE OU MESURES D’EVITEMENT/REDUCTION/ 

COMPENSATION DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 

Pour rappel, la société MLC Immobilier exploite un entrepôt sur le site de Lesquin. Celui-ci fera l’objet d’une 

cessation d’activités. Les flux de transport (humains et de marchandises) sont donc déjà existants.  

Actuellement, l’activité de la MLC Immobilier sur Lesquin opère sur un périmètre d’environ 70 km autour du site. 

Dès l’ouverture du nouvel entrepôt sur la commune de Sequedin, ces flux seront basculés sur le nouveau site qui 

représente un barycentre plus adéquat. 

La MLC Immobilier prévoit un renouvellement de son parc de véhicules de transport à savoir :  

▪ 32 véhicules « Porteur » qui passeront en technologie B100 dont : 

o 3 en 2026 pour 103 333 km parcourus en véhicules thermiques en 2024 ; 

o 3 en 2028 pour 104 229 km parcourus en véhicules thermiques en 2024 ; 

o 20 en 2029 pour 641 212 km parcourus en véhicules thermiques en 2024 ; 

o 6 en 2030 pour 177 539 km parcourus en véhicules thermiques en 2024 ; 

Le diagramme présenté ci-après représente l’impact du renouvellement des « Porteurs » en B100 sur l’émission 

de CO2. Une réduction de 60 % environ du CO2 est attendu, réduisant d’environ 638 t le CO2 par an.  



 

Figure 1 : Impact du renouvellement des Porteurs en B100 sur l'émissions de CO2 (Simulation réalisée sur le site 

internet https://www.altens.fr/outils/simulateur-de-co2/) 

▪ 3 véhicules Super Poids Lourds (semi-remorque) qui passeront en technologie B100 dont :  

o 1 véhicule en 2027 pour 82 497 km parcourus en véhicules thermiques en 2024 ; 

o 2 véhicules en 2026 pour 142 323 km parcourus en véhicules thermiques en 2024 ; 

Le diagramme présenté ci-après représente l’impact du renouvellement des Supers Poids Lourds en B100 sur 

l’émission de CO2. Une réduction de 60 % environ du CO2 est attendu, réduisant d’environ 144 t le CO2 par an.  

 

Figure 2 : Impact du renouvellement des Supers Poids Lourds en B100 sur l'émissions de CO2 (Simulation réalisée 

sur le site internet https://www.altens.fr/outils/simulateur-de-co2/) 

▪ 10 véhicules ultra léger qui passeront en technologie B100 à l’horizon 2029/2030 pour 193 663 km 

parcourus en véhicules thermiques en 2024 ; 

Le diagramme présenté ci-après représente l’impact du renouvellement des véhicules ultra légers en B100 sur 

l’émission de CO2. Une réduction de 60 % environ du CO2 est attendu, réduisant d’environ 52 t le CO2 par an.  

https://www.altens.fr/outils/simulateur-de-co2/


 

Figure 3 : Impact du renouvellement des Véhicules ultra légers en B100 sur l'émissions de CO2 (Simulation 

réalisée sur le site internet https://www.altens.fr/outils/simulateur-de-co2/) 

▪ 14 véhicules légers et 14 véhicules ultra légers passeront en 100 % électrique entre 2027 et 2032 pour 

396 817 km parcourus en 2024 en véhicule thermique. L’empreinte carbone sera alors réduite de 45 t de 

CO2/an ; 

▪ 11 véhicules légers sont en cours de renouvellement pour obtenir des véhicules hybrides pour 279 216 

km parcourus sur 2024 en véhicule thermique.  

 

Il est également à noter que la nouvelle localisation du dépôt sera au barycentre des livraisons de la société MLC 

Immobilier. 39 km seront gagnés au départ des 51 tournées hebdomadaires réalisées à ce jour, engendrant ainsi 

une réduction de 3 978 km pour les 51 tournées (allers/retours) et donc un gain de 2,54 t de CO2 hebdomadairement 

soit 132 t de CO2 sur un an supplémentaire par rapport au chiffrage énoncé de 834 t de CO2/an.  

3. PLAN DE GESTION DE LA POLLUTION ET ANALYSE DES 

RISQUES RESIDUELS  

Dans sa demande de compléments, la DREAL demande à la MLC Immobilier un plan de gestion de la pollution 

et une analyse des risques résiduels pour s’assurer de la compatibilité du projet avec l’état des sols (ou son 

engagement de poursuivre les investigations de sols dans le respect de la méthodologie des sites et sols pollués).  

La société POLYGONE (propriétaire actuel du terrain) s’est engagée contractuellement auprès de MLC 

IMMOBILIER, à lui vendre un terrain vierge de toute pollution.  

Une attestation de la société POLYGONE est versée à ce mémoire en réponse en annexe 1. Celle-ci indique que 

la société POLYGONE « s’engage à évacuer les sources de pollution PCB et de justifier de l’absence de pollution 

au droit des fouilles, afin d’assurer la compatibilité du site avec son usage futur ». 

Ces mesures prises pour le renouvellement de la flotte automobile en B100 permettront de réduire 

l’empreinte carbone des activités de la société MLC Immobilier à hauteur de 834 t de CO2/an.  



Dans le cadre de la cession du terrain à l’étude par la société POLYGONE à la MLC Immobilier, la société 

POLYGONE a fait réaliser : 

▪ Une étude historique et documentaire du site par la société KALIES en date du 18 juin 2020 (référence 

KA20.05.011). Celle-ci a été annexée à l’examen au cas par cas déposé en janvier 2025 ; 

▪ Une campagne de sondages menée par la société APOGEO qui a permis d’identifier plusieurs sources 

potentielles de pollution. Celle-ci a été annexée à l’examen au cas par cas déposé en janvier 2025 ; 

▪ Une seconde phase d’investigations, complétée par le rapport RFE2023.0304.P.V02 du 7 mars 2025 

intégrant les résultats d’analyses de la 2eme campagne de sondages ainsi que des investigations autour 

d’une cuve.  

Lors de cette seconde phase d’investigations, une pollution concentrée en PCB et hydrocarbures a été mise en 

évidence au droit des sondages S10 et S11. 
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Résumé non technique 
Dans le cadre d’un projet de construction de bâtiments d’activité à Sequedin (59), POLYGONE a confié 
à APOGEO, la réalisation d’un diagnostic de pollution conformément aux préconisations émises lors de 
l’étude et documentaire réalisée en 2020. 

Le site d’étude est occupé par des bâtiments loués à différentes sociétés, tous voués à démolitions 
ainsi que par des voiries/parking et quelques espaces verts. 

D’après l’étude historique et documentaire réalisée par KALIES, plusieurs sources potentielles de 
pollution ont été identifiées et un plan prévisionnel d’investigations a été élaboré. 

Dans l’objectif de statuer sur l’état de pollution du milieu sol, le plan prévisionnel d’investigations a 
partiellement été suivi avec la réalisation de 25 sondages. En effet, conformément à la demande du 
client, certains sondages n’ont pas été réalisés en raison de l’occupation de certains locaux. 

Les résultats d’analyses rendent compte de l’absence de pollution dans les sols au droit des zones 
investiguées. Concernant les dioxines et les furanes, les concentrations mesurées au droit des espaces 
verts visés sont représentatives d’un sol urbain. 

Nous recommandons la réalisation d’investigations complémentaires au droit des zones non 
investiguées afin de conclure de manière exhaustive sur la comptabilité des sols avec le projet 
d’aménagement. 

De plus, dans le cadre du projet d’aménagement, nous préconisons l’évacuation des cuves 
souterraines. L’évacuation de ces cuves devra être réalisée selon la réglementation en vigueur et sous 
la supervision d’un bureau d’études spécialisé qui pourra procéder à l’analyse d’échantillons prélevés 
sur les sols inaccessibles sous la cuve si des indices de pollution sont découverts.
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Résumé technique  

Client POLYGONE

Localisation et 
superficie du site 

d’étude 

Site d’une superficie de 56 365 m2 localisé 126, rue Carnot à Sequedin 
(59 320) 

Le site d’étude est occupé par des bâtiments loués à différentes 
sociétés, tous voués à démolitions ainsi que par des voiries/parking et 

quelques espaces verts.

Projet d’aménagement 
Le projet d’aménagement prévoit la construction de plusieurs bâtiments 

tertiaires, bureaux et activités, ainsi que des voiries de desserte et des 
aires de stationnement. Le projet ne prévoit pas de sous-sol.

Synthèse sur l’étude 
historique et 

documentaire réalisée 
en juin 2020 

Dans le cadre du rachat du site d’étude, POLYGONE a confié à KALIES, la 
réalisation d’une étude historique et documentaire en juin 2020. 

La visite de site, l’étude des photographies aériennes et la consultation 
des différentes bases de données gérées par le ministère de 

l’Environnement et le BRGM, ont permis d’identifier plusieurs sources 
potentielles de pollution à savoir : 

- Une cuve de 15 m3 de gasoil ; 

- Une cuve de 15 m3 de fuel ; 

- Une cuve de 15 et une de 60 m3 de FOD ; 

- Un ancien garage ; 

- Deux cuves de gasoil et leur distributeur ; 

- Des traces d’huiles au droit du bâtiment BARBOSA ; 

- Des anciens bâtiments de production ; 

- Des déchets potentiels en extérieur ; 

- Un poste de transformateur ; 

- Espaces verts potentiellement impactés par des dioxines et 
furanes provenant de l’ancienne usine UIOM. 

Un plan d’investigations prévisionnels a été élaboré afin de viser 
l’ensemble des sources potentielles de pollution identifiées. 

Synthèse sur les 
investigations et 

analyses réalisées 
(A200) 

Investigations : 25 sondages de 1,5 à 3 m de profondeur répartis au 
droit des sources potentielles de pollution accessibles. 

Conformément à la demande du client, certains sondages n’ont pas été 
réalisés en raison de l’occupation de certains locaux. 

Echantillonnage : Un échantillon de sol par sondage. 

Laboratoire : EUROFINS. 

Analyse :  

- HCV, HCT, HAP, BTEX pour les sondages S1 à S5 ; 

- HCT et PCB pour le sondage S40 ;
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- Solvants polaires pour les sondages S17, S18, S22, S30, S34 et 
S36 à S39 ; 

- Dioxines et furanes pour les sondages S19 à S21 ; 

- ISDI + 12 métaux + COHV sur l’ensemble des sondages (à 
l’exception du S1 à S5 et S40) 

Synthèse sur 
l’interprétation des 
résultats (A270) et 
recommandations 

Les résultats d’analyses rendent compte de l’absence de pollution dans 
les sols au droit des zones investiguées. En effet, aucun enrichissement 

notable en métaux lourd n’est recensé et les rares composés organiques 
détectés sont présents à l’état de traces. 

Concernant les dioxines et furanes, les concentrations mesurées dans 
les espaces végétalisés situés à proximité de l’ancienne usine UIOM sont 

représentatives des sols urbains selon les deux référentiels utilisés 
(OMS 2005 et I-TEQ OTAN avec LQ). 

Nous recommandons la réalisation d’investigations complémentaires au 
droit des zones non investiguées afin de conclure de manière exhaustive 

sur la comptabilité des sols avec le projet d’aménagement. 

De plus, dans le cadre du projet d’aménagement, nous préconisons 
l’évacuation des cuves souterraines. L’évacuation de ces cuves devra 
être réalisée selon la réglementation en vigueur, en procédant à une 
vidange, un nettoyage et un dégazage préalable. Ces travaux devront 

être suivis par un bureau d’études spécialisé qui pourra procéder à 
l’analyse d’échantillons prélevés sur les sols inaccessibles (sous la cuve) 

au moment de la réalisation des sondages si des indices de pollution 
sont découvertes. 
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1. Introduction 

1.1 Contexte de l’étude

Dans le cadre d’un projet de construction de bâtiments d’activité à Sequedin (59), POLYGONE a confié 
à APOGEO, la réalisation d’un diagnostic de pollution conformément aux préconisations émises lors de 
l’étude historique et documentaire réalisée en 20201. 

En complément, POLYGONE a confié à APOGEO, la réalisation de deux études géotechniques de phase 
avant-projet G2AVP2 et de phase projet G2PRO3. 

1.2 Normalisation de l’étude 

La prestation a été réalisée conformément : 

 aux textes introduits par la note du 19 avril 2017 mettant à jour la circulaire ministérielle du 8 
février 2007 qui définit les modalités de gestion et de réaménagement des sites pollués ; 

 aux textes, outils et guides ministériels de gestion des sites potentiellement pollués ; 

 aux normes en vigueur, notamment la norme NFX 31-620 relative aux conditions de réalisation 
des prestations de services relatives aux sites et sols. La codification des prestations réalisées 
selon cette norme est donnée dans le tableau suivant. 

Mission demandée  

Traduction selon la codification de 
la norme NFX 31-620 Intitulé de la mission selon la norme 

NFX 31-620 Codification 
globale 

Codification 
élémentaire 

Diagnostic de pollution DIAG 
A200 

Prélèvements, mesures, observations 
et/ou analyses sur les sols

A270 Interprétation des investigations 

Tableau 1 : Missions demandées et correspondance avec les éléments de la norme NF X 31-620 
  

 
1 Etude historique et documentaire, rapport KALIES référencé KA20.05.011 du 18 juin 2020 

2 RFE2023.0304.G2AVP.V01 en cours de rédaction 

3 RFE2023.0304.G2PRO.V01 prochainement 
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1.3 Documents consultés et textes de référence 

Le tableau suivant présente l’ensemble des documents consultés qui ont été utilisés pour la rédaction 
de ce rapport. 

Documents consultés Source Informations recherchées

Photographies aériennes 
https://remonterletemps.ign.fr/

www.ign.fr

www.google.satellite.fr

Photographies aériennes 

Parcelles cadastrales www.cadastre.gouv.fr
Emprise et contenance de la 

parcelle 

Matrice activités-polluants
Matrice activités-polluants du 

BRGM 
Polluants traceurs des activités 

cilbées 

- Etude préliminaire, document 
LAPVHIN Architect du 24 avril 2020 

- Etude historique et documentaire, 
rapport KALIES référencé 

KA20.05.011 du 18 juin 2020 

Documents transmis par 
POLYGONE 

Plans projet 

Informations historiques au droit 
du site 

Localisation des sources 
potentielles de pollution 

Investigations prévisionnelles 
préconisées 

Tableau 2 : Documents et données utilisés  
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1.4 Localisation du site d’étude

Le site d’étude est occupé par des bâtiments loués à différentes sociétés, tous ces bâtiments sont 
voués à démolitions ainsi que par des voiries/parking et quelques espaces verts.

Les caractéristiques du site sont les suivantes : 

Adresse postale 126, rue Carnot à Sequedin (59 320)

Coordonnées en m Lambert 93 (centroïde du 
site)

X : 699 729
Y : 7 058 880

Superficie 56 365 m² (parcelles n°102 et 104 de la 
section AI)

Environnement Urbain et industriel

Tableau 3 : Caractéristiques du site

Figure 1 : Localisation du site d’étude (IGN, 2021) 
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1.5 Projet d’aménagement

Le projet d’aménagement prévoit la construction de plusieurs bâtiments tertiaires, bureaux et 
activités, ainsi que des voiries de desserte et des aires de stationnement. Le projet ne prévoit pas de 
sous-sol.

Le plan masse du projet est présenté ci-dessous.

Figure 2 : Plan masse du projet (avril 2020)

1.6 Synthèse de l’étude historique et documentaire réalisée par KALIES

Dans le cadre du rachat du site d’étude, POLYGONE a confié à KALIES, la réalisation d’une étude 
historique et documentaire en juin 2020. Cette étude est reprise en annexe 1.

La visite de site réalisée par KALIES avait identifié plusieurs sources potentielles de pollution : trois 
cuves de fuel/gasoil, des postes de transformation électriques et des indices organoleptiques sur les 
sols (traces d’huiles, traces d’épanchement, etc.). À noter que le site d’étude n’avait pas pu être visité 
dans son intégralité.

Plusieurs activités avaient été recensées au droit des bâtiments loués et qui abritaient plus sociétés de 
démolition/désamiantage (LEPORCQ), d’assainissement (LMA), de menuiserie (MENUISERIE DE LA 
DEULE), de fournitures de matériels industriels et tertiaires (BAMS, GTT FRANCE et BARBOSA) et 
anciennement la société DECATHLON.

La consultation des bases de données gérées par le ministère de l’Environnement et du BRGM a permis 
de constater que le site d’étude est recensé dans la base de données BASIAS en raison des activités de 
fabrication de pompes par la société KSB, exploitant du site voisin et dont l’emprise a dû être modifié 
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au cours du temps. Toujours d’’après la fiche BASIAS, une ancienne activité de garage automobile 
étaient potentiellement présente au droit du site entre 1965 et 1969. 

L’étude des photographies aériennes a permis d’observer les modifications du site entre 1931 
(présence d’un champ) et 2012 (configuration actuelle) et de localiser potentiellement l’ancien garage 
automobile qui a été démoli en 1969. 

La synthèse de l’étude historique a permis à KALIES d’identifier et de localiser les sources potentielles 
de pollution suivantes. 

 
Tableau 4 : Synthèse des sources potentielles de pollution identifiées 

De plus, les espaces verts au droit du site ont potentiellement pu être impactés par les retombées 
atmosphériques de l’ancienne UIOM de Sequedin voisinedu site d’étude. 
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Figure 3 : Localisation des sources potentielles de pollution 
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Enfin la synthèse de l’étude de vulnérabilité et de sensibilité est présentée dans le tableau suivant.  

 
Tableau 5 : Synthèse de l’étude de vulnérabilité et de sensibilité 
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2. Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les sols (Mission 
A200 selon la norme NFX31-620)

2.1 Démarches préalables à l’intervention

Les investigations n’ont été réalisées, conformément au décret n°2014-627 du 17 juin 2014 modifiant 
le décret du 7 octobre 2011, qu’au terme du délai légal dont disposent les gestionnaires de réseaux 
pour répondre à la Déclaration d’Intention de Commencement des Travaux (DICT). En sus, 
préalablement aux investigations, un passage au détecteur de réseaux a été réalisé au droit des 
sondages.

2.2 Stratégie d’investigations

Conformément à la demande du client, la stratégie d’investigations a été révisée en tenant compte de 
la suppression du sondage S9 à proximité de la cuve de gasoil, des sondages S10, S11, S12, S23 et S24 
au droit du bâtiment industriel à l’Ouest du site, des sondages S25 et S26 au droit de l’ancienne 
menuiserie et des sondages S27 à S32 et S35 au droit du bâtiment industriel principal en raison de 
l’occupation de certains locaux où nous n’avions pas l’autorisation d’intervenir.

La stratégie d’investigation finale a consisté en la réalisation de 25 sondages. La localisation des 
investigations est présentée dans les figures suivantes.

Figure 4 : Localisation des investigations réalisées
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Figure 5 : Localisation des investigations réalisées sur plan projet

Les caractéristiques des investigations sont données dans le tableau suivant :
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Localisation Désignation 
Profondeur 

(m) 
Coordonnées en Lambert 

93 (m) 
Justification 

3 cuves de 15 m3 (fuel, 
gasoil et FOD) 

S1 

4,5 

X : 699 674 ; Y : 7 058 940 

Recherche d’une éventuelle 
fuite des cuves susceptible 
d’impacter la qualité des 

sols. 

S2 X : 699 680 ; Y : 7 058 950 

S3 X : 699 693 ; Y : 7 058 950

Cuve de 60 m3 de FOD 
S4 X : 699 670 ; Y : 7 058 935 

S5 X : 699 663 ; Y : 7 058 935

Ancien garage 

S6 

3 

X : 699 684 ; Y : 7 058 964 Recherche d’un éventuel 
impact lié à l’activité du 
garage sur la qualité des 

sols. 
S7 X : 699 700 ; Y : 7 058 974

Cuve gasoil S8 2 X : 699 703 ; Y : 7 058 878 

Recherche d’une éventuelle 
fuite de la cuve susceptible 

d’impacter la qualité des 
sols. 

Au Nord du site 

Future voirie 

S13 
1,5 

X : 699 629 ; Y : 7 058 974 Définir la qualité des sols au 
Nord du site S14 X : 699 679 ; Y : 7 059 004 

Zones de stockage 
extérieurs 

(potentiellement 
impacté par des 

dioxines) 

S15 3 X : 699 701 ; Y : 7 058 762 Recherche d’un éventuel 
impact lié au stockage de 

produits et aux retombées 
de dioxines sur la qualité des 

sols. 
S16 1,5 X : 699 700 ; Y : 7 058 749 

Au Nord-Ouest du site 
Future voirie 

S17 

2 

X : 699 618 ; Y : 7 058 928 
Définir la qualité des sols au 

Nord-Ouest du site 

Zones de stockage 
extérieurs 

(potentiellement 
impacté par des 

dioxines) 

S18 X : 699 695 ; Y : 7 058 858 

Recherche d’un éventuel 
impact lié au stockage de 

produits et aux retombées 
de dioxines sur la qualité des 

sols. 

S19 X : 699 710 ; Y : 7 058 837 

S20 X : 699 728 ; Y : 7 058 815

S21 X : 699 737 ; Y : 7 058 796

S22 X : 699 763 ; Y : 7 058 771 

Bâtiment industriel 
(travail de métaux, 

ateliers de peintures, 
etc.) 

S33 X : 699 751 ; Y : 7 058 875 

Recherche d’un éventuel 
impact lié aux activités du 
site sur la qualité des sols. 

S34 X : 699 788 ; Y : 7 058 899 

S36 X : 699 809 ; Y : 7 058 872 

S37 X : 699 784 ; Y : 7 058 824 

S38 X : 699 823 ; Y : 7 058 849 

S39 X : 699 806 ; Y : 7 058 787 
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Transformateur S40 X : 699 778 ; Y : 7 058 780 

Recherche d’un éventuel 
impact lié à une éventuelle 
fuite du transformateur sur 

la qualité des sols. 

Tableau 6 : Stratégie des investigations suivies 

2.3 Réalisation des sondages 

Les investigations et ont été réalisées le 30 et le 31 mai 2023 par l’entreprise cotraitante MEURISSE 
sous la supervision d’un représentant d’APOGEO. L’ensemble des sondages a été réalisé au moyen 
d’une sondeuse équipée d’une tarière hélicoïdale. 

Le rebouchage des sondages a été effectué au moyen des matériaux excédentaires extraits à la fin de 
l’intervention. 

Les coupes descriptives des terrains recoupés ont été levées et sont présentées en annexe 2. Sur celles-
ci figurent les constats organoleptiques réalisés lors de l’intervention. 

2.4 Synthèse des problèmes, difficultés et anomalies rencontrés 

Aucune difficulté particulière n’a été rencontrée. 

2.5 Constats réalisés lors des sondages 

2.5.1 Faciès des terrains rencontrés 

Les investigations ont permis d’observer les terrains suivants : 

 Terre végétale sur une profondeur comprise entre 0,1 et 0,2 m au droit des sondages S3, S7, 
S15, S19, S20 et S21 ; 

 Enrobés sur une profondeur comprise entre 0,1 et 0,2m au droit des sondages S2, S8, S13, S14, 
S17, S22 et S40 ; 

 Dalle béton sur une profondeur comprise entre 0,2 et 0,3 m au droit des sondages S33 à S39 ; 

 Remblais limono-sableux à limoneux marron à noirâtres avec des graviers hétérogènes, des 
débris de brique et très localement de la ferraille sur une profondeur comprise entre 0,3 et 1,8 
m de profondeur ; 

 Limons sableux à limons argileux marron au-delà. 

2.5.2 Arrivées d’eau 

Aucune arrivée d’eau n’a été observée lors des investigations. 

2.5.3 Observations organoleptiques 

Des odeurs représentatives d’hydrocarbures ou de matières organiques ont été ressenties au droit des 
sondages S1 entre 2,5 et 3,5 m de profondeur et S39 entre 0,5 et 0,9 m de profondeur. 

A l’exception de la couleur noirâtre de certains remblais, aucun autre indice organoleptique n’a été 
rencontré lors des investigations. 

2.6 Stratégie d’échantillonnage 

La stratégie d’échantillonnage mise en œuvre est résumée dans le tableau suivant. 
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Localisation Désignation 
Désignation des échantillons 

analysés avec leurs 
profondeurs (m) 

Justification 

3 cuves de 15 m3 (fuel, 
gasoil et FOD) 

S1 S1 (2,5-3,5) 
Caractérisation de la qualité 
chimique du terrain naturel 

susceptible d’être le plus impacté 
par une éventuelle fuite des cuves 

souterraines 

S2 S2 (3-4) 

S3 S3 (3-4)

Cuve de 60 m3 de FOD
S4 S4 (3,5-4,5) 

S5 S5 (4-4,5)

Ancien garage

S6 S6 (0,1-1,5) Caractérisation de la qualité 
chimique des horizons superficiels 

susceptibles d’être le plus impactés 
par les activités du garage 

S7 S7 (0,1-1,5)

Cuve gasoil S8 S8 (0,2-1,2) 

Caractérisation de la qualité 
chimique des remblais susceptibles 

d’être le plus impactés par une 
éventuelle fuite de la cuve 

aérienne 

Au Nord du site 

Future voirie 

S13 S13 (0,1-1,5) Caractérisation de la qualité 
chimique des horizons superficiels S14 S14 (0-1,3) 

Zones de stockage 
extérieurs 

(potentiellement 
impacté par des 

dioxines) 

S15 S15 (0,1-1,8) Caractérisation de la qualité 
chimique des remblais susceptibles 

d’être le plus impactés par les 
produits stockés et les retombées 

atmosphériques de dioxines 
S16 S16 (0-1,5) 

Au Nord-Ouest du site

Future voirie 
S17 S17 (0-2) 

Caractérisation de la qualité 
chimique des horizons superficiels 

Zones de stockage 
extérieurs 

(potentiellement 
impacté par des 

dioxines) 

S18 S18 (0,5-1,5) 

Caractérisation de la qualité 
chimique des remblais susceptibles 

d’être le plus impactés par les 
produits stockés et les retombées 

atmosphériques de dioxines 

S19 S19 (0,1-1,1) 

S20 S20 (0,1-1,2) 

S21 S21 (0,1-1) 

S22 S22 (0,2-1,5) 

Bâtiment industriel 
(travail de métaux, 

ateliers de peintures, 
etc.) 

S33 S33 (0,3-1,5) 

Caractérisation de la qualité 
chimique des horizons superficiels 

susceptibles d’être le plus impactés 
par les activités industriels 

S34 S34 (0,3-1,5) 

S36 S36 (0,3-1,5) 

S37 S37 (0,3-1,5) 

S38 S38 (0,3-1,5) 
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Localisation Désignation 
Désignation des échantillons 

analysés avec leurs 
profondeurs (m) 

Justification 

S39 S39 (0,2-1,5)

Transformateur S40 S40 (0,2-0,8) 

Caractérisation de la qualité 
chimique des remblais susceptibles 

d’être le plus impactés par une 
éventuelle fuite du transformateur 

Tableau 7 : Stratégie d’échantillonnage 

2.7 Conditionnement et conservation des échantillons 

Les échantillons ont été conditionnés dans des contenants adaptés fournis par le laboratoire. Ils ont 
été conservés en caisson isotherme refroidi et envoyés le soir du chantier au laboratoire. 

2.8 Laboratoire et stratégie analytique 

Les analyses de sol ont été réalisées par le laboratoire sous-traitant Eurofins à Saverne (67) dont les 
analyses sont accréditées par le Comité Français d’Accréditation (COFRAC). 

Conformément à la stratégie établie, les échantillons issus des sondages S1 à S5 ont fait l’objet d’une 
analyse des paramètres suivants : 

 Hydrocarbures volatils (HCV) ; 

 Hydrocarbures totaux (HCT) ; 

 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) ; 

 Solvants Aromatiques (BTEX). 

L’échantillon issu du sondage S40 a fait l’objet d’une analyse des paramètres suivants : 

 Hydrocarbures totaux (HCT) ; 

 Polychlorobiphényles (PCB). 

Les échantillons issus des sondages restants ont fait l’objet d’une analyse selon les paramètres 
prescrits par l’arrêté ministériel du 12 décembre 20144 : 

 Analyses sur matrice brute : matière sèche, carbone organique total, solvants aromatiques 
(BTEX), polychlorobiphényles (PCB), hydrocarbures totaux (HCT), hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) ; 

 Lixiviation et analyses sur éluats : métaux As, Ba, Cd, Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se, Zn, 
fluorures, indice phénol, carbone organique total résidu à sec, chlorures et sulfates. 

En sus, un dosage de 12 métaux lourds et de solvants chlorés (COHV) a également été réalisé sur 
matrice brute afin de déterminer précisément les filières susceptibles d’accepter les matériaux en cas 
de découverte de pollution. 

 
4 Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les installations relevant des 
rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 
nomenclature des installations classées 
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Enfin, une analyse des solvants polaires a été effectué pour les échantillons issus des sondages S17, 
S18, S22, S33, S34, S36, S37, S38 et S39 et les dioxines et furanes ont été recherchés dans les 
échantillons issus des sondages S19, S20 et S21. 

D’après la matrice activités-polluants, proposée par le BRGM, ces analyses couvrent la majorité des 
polluants traceurs des activités ciblées.  
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3. Interprétation des résultats des investigations (Mission A270 selon la 
norme NFX31-620) 

Les bordereaux d’analyses sont remis en annexe 3. 

3.1 Choix des valeurs de référence 

3.1.1 Analyses chimiques courantes 

Il n’existe pas de valeurs réglementaires de référence permettant de déterminer si un sol est pollué. 

La méthodologie en vigueur dans le domaine des sites et sols pollués préconise la démarche suivante : 

 Comparaison des concentrations en métaux mesurées dans l’échantillon analysé aux 
concentrations mesurées dans un échantillon témoin prélevé hors contexte industriel ou, à 
défaut, la comparaison à des bases de données existantes ; 

 Pour les concentrations des autres substances, celles-ci ne pouvant avoir qu’une origine 
anthropique, toute occurrence dans les sols est signe d’un impact. 

Selon ce raisonnement, et à titre indicatif, les concentrations en éléments traces métalliques ont été 
comparées aux valeurs figurant dans le référentiel pédo-géochimique du Nord-Pas-de-Calais5 pour les 
limons lœssiques. Cette comparaison est indicative, en raison d’un certain manque de pertinence 
d’une comparaison entre des valeurs obtenues en milieu naturel et des valeurs obtenues en milieux 
industrialisé ou remblayé. De plus, les méthodes analytiques utilisées pour obtenir les concentrations 
du référentiel et la méthode analytique utilisée pour l’analyse des métaux dans le cadre de cette étude 
diffèrent. Concernant les concentrations des substances n’ayant aucune valeur de référence, celles-ci 
sont comparées aux seuils de quantification du laboratoire. 

La concentration des autres substances a été comparée à titre indicatif aux critères d’acceptation en 
Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) définis par l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014. 

3.1.2 Dioxines 

Les dioxines sont des substances ubiquistes produites par de multiples sources anthropiques, et parfois 
naturelles. Les émissions de dioxines résultent principalement d'activités industrielles. A une échelle 
beaucoup plus petite, les dioxines sont présentes dans les échappements des moteurs à explosion, 
dans les foyers, la fumée et les suies des cheminées résidentielles, la combustion du tabac, etc. 

Des dioxines sont d'autre part, produites accidentellement lors d’épisodes d'incendies. Outre les 
conditions de combustion, l'autre facteur dont dépend la production de dioxines est la présence de 
chlore dans le combustible. 

Les dioxines sont des substances présentes à l’état de traces et les techniques analytiques mises en 
œuvre pour les identifier sont complexes, nécessitant des seuils de détection très faibles. Parmi les 
210 congénères possibles, les méthodes analytiques modernes cherchent à doser les 17 congénères 
considérés comme les plus toxiques et bioaccumulables. La méthode analytique de référence est la 
chromatographie en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse haute résolution (GC-MS). 

Pour chacune des 17 molécules de dioxines et des 12 molécules de PCB-DL considérés comme les plus 
toxiques, des facteurs d'équivalence toxique (TEF) ont été définis par rapport une molécule de 
référence : la 2,3,7,8-TCDD dites dioxine de Seveso. Le produit "TEF x masse du constituant" permet 

 
5 Région Nord-Pas-de-Calais, Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement, INRA, ISA, octobre 
2002. 



 
Référence : RFE2023.0304.P.V01 
Page           : 23 

 

de calculer pour chaque constituant un équivalent toxique (TEQ). Les équivalents toxiques de tous les 
constituants du mélange sont ensuite additionnés et définissent en TEQ, la toxicité relative du 
mélange. 

Les données TEQ associées aux concentrations des 17 congénères sont calculées selon différents 
systèmes (OTAN, OMS, …) et en prenant en compte (ou non) les limites de quantification (LQ) pour les 
concentrations non détectées. Il s’ensuit en général les modes de représentations suivants : 

- TEQ (OMS 1998) sans LQ ; 

- TEQ (OMS 1998) avec LQ ; 

- TEQ (OMS 2005) sans LQ ; 

- TEQ (OMS 2005) avec LQ ; 

- I-TEQ (I pour international) (NATO/CCMS sans LQ) ; 

- I-TEQ (I pour international) (NATO/CCMS avec LQ). 

Les valeurs prenant en compte les limites de quantification sont les plus majorantes.  

A la demande du ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, le Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières (BRGM) a réalisé un travail de capitalisation et de traitement de 
données disponibles concernant les teneurs en dioxines/furanes dans les sols français au voisinage 
d’installations industrielles de 1998 à 2012. Un rapport référencé RP-63111-FR6 présentant le dernier 
état des lieux des teneurs en dioxines/furanes dans les sols français a été édité en décembre 2013. 

Les données étudiées proviennent d’études variées, réparties sur l’ensemble du territoire, et 
d’environnements distincts (rural, urbain, industriel). Les teneurs et la variabilité constatées sont en 
accord avec la compilation de près de 1 000 données de teneurs dans les sols urbains et suburbains 
aux USA (urban et al. – 2014) : sols ruraux : 0,1-22,9 ng/kg TEQ ; sols urbains/suburbains : 0,1-186 
ng/kg TEQ. 

Le BRGM a déterminé quatre intervalles statistiques de valeurs d’équivalent toxique (TEQ) exprimés 
selon le référentiel OMS 1998 en prenant en compte les limites de quantification de chaque substance 
(cas majorant) et hors contribution PCB-dl : 

- < 2 ng/kg MS, intégrant toutes les données de sol ruraux et des sols urbains ; 

- [2 - 8] ng/kg MS, intégrant des données de sols urbains et des sols sous influence industrielle ; 

- [8 – 17] ng/kg MS, intégrant des données de sols sous influence industrielle ; 

- > 17 ng/kg MS, intégrant des données de sols sous influence industrielle, dont spécifiquement 
les sols d’une ancienne parcelle agricole sous influence industrielle. 

Les sols à TEQ élevés reflètent un effet cumulatif des retombées atmosphériques dans tout type 
d’environnement, du fait de la persistance des dioxines dans les sols.  

A noter que dans son rapport, le BRGM constate que les variations entre l’expression des valeurs de 
TEQ selon un référentiel autre que celui de l’OMS 1998 sont mineures dans tous les cas. 

Selon le BRGM, ces valeurs permettent de donner un cadre général pour situer des données de sites 
variés. Elles pourraient participer à établir des valeurs de gestion en lien avec les recommandations 
internationales : 

 
6 BRGM, 2013, Dioxines/furanes dans les sols français : troisième état des lieux, analyses 1998-2012, 58 p 
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- Aux USA, une concentration équivalente à 1 000 ng/kg est fixée pour la remédiation de sols ; 

- En Allemagne, un intervalle de concentrations allant de 100 à 10 000 ng/kg est fixé en fonction 
de l’usage des sols ; 

- En Suisse, un intervalle de concentrations allant de 20 et 40 ng/kg est fixé pour des restrictions 
d’usage liées à la consommation de produits agricoles. 

L’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale (INSERM), propose dans son rapport édité 
en 20007 des gammes de concentrations de dioxines selon le type de milieu anthropique en France. 
Ces valeurs sont synthétisées dans le tableau suivant. 

Zones
Concentrations en ng/kg de MS

en France (TEQ OTAN) 1999 

Zones rurales 0,02 à 1

Zones urbaines 0,2 à 17 

Zones 
industrielles 20 à 60 

Tableau 8 : Concentrations en dioxines et furanes dans les sols en France 

Enfin, l’INERIS propose dans sa fiche de toxicologique sur les dioxines (en date de 2006) une valeur 
ubiquitaire de 1 ng/kg pour un sol localisé dans une zone rurale (valeur fournie par l’INSERM en 2000 
pour des zones rurales françaises en 1999). 

Il est à noter que ces concentrations n’ont qu’une valeur indicative et ne peuvent pas être considérées 
comme un bruit de fond à proprement parler. 

APOGEO a retenu les valeurs d’équivalents toxiques globaux (TEQ) selon le système OMS 1998 
actualisé en 2005 (avec prise en compte des limites de quantification du laboratoire à titre sécuritaire 
= valeurs majorantes) et les TEQ calculés selon la méthodologie de l’OTAN en 1999. 

3.2 Présentation des résultats d’analyses 

Les résultats d’analyses sont présentés dans les tableaux suivants.

 
7 INSERM, INSERM, 2000, Dioxines dans l’environnement – Quels risques pour la santé ?, 422 p 
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Tableau 9 : Légende des résultats d’analyses
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3.3 Constat des résultats d’analyses 

Les résultats d’analyses pratiqués sur les sols rendent compte : 

 De quelques dépassements du bruit de fond pédo-géochimique pour les métaux dans les 
horizons superficiels des sols. Ces dépassements sont toutefois contenus et ne sont pas 
représentatifs d’une pollution. Par ailleurs, la concentration maximale mesurée en plomb, au 
droit du sondage S16 (193 mg/kg MS), est inférieure au seuil de 300 mg/kg définie par le Haut 
Conseil de la Santé Publique (HCSP)8 au-delà de laquelle un dépistage du saturnisme est 
recommandé chez les enfants. Concernant les résultats d’analyses des métaux lourds sur éluat, 
aucun dépassement des critères d’acceptation en Installation de Stockage de Déchets Inertes 
(ISDI) n’est observé. Ces métaux sont donc peu labiles ; 

 De l’absence d’hydrocarbures volatils (HCV) au droit des sondages S1 à S4 localisés à proximité 
de cuves de carburants ; 

 De la présence à l’état de traces d’hydrocarbures totaux (HCT) sur l’ensemble des sondages à 
l’exception du S2 et du S4. Les teneurs mesurées s’établissent entre 15,2 (S3) et 334 mg/kg MS 
(S8) pour un critère d’acceptation en ISDI défini à 500 mg/kg MS ; 

 De la présence à l’état de traces d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) sur la 
totalité des sondages à l’exception des sondages S2 à S7, S13 et S17 au droit desquels ces 
composés sont indétectables. Les concentrations mesurées sont comprises entre 0,39 (S14) et 
27,1 mg/kg MS (S34) pour un critère d’acceptation en ISDI défini à 50 mg/kg MS. À noter que 
le naphtalène, seul composé volatil parmi les HAP, n’est détecté qu’au droit du sondage S22 
et à l’état de traces ; 

 De l’absence des solvants aromatiques (BTEX) sur l’ensemble des sondages à l’exception du 
sondage S22 au droit duquel le toluène est détecté à l’état de traces ; 

 De l’absence des polychlorobiphényles (PCB) sur la majorité des sondages. Ces composés sont 
présents à l’état de traces au droit des sondages S8, S15, S16 et S22 ; 

 De l’absence des solvants chlorés (COHV) sur la totalité des sondages ; 

 De plusieurs dépassements des critères d’acceptation en ISDI pour les paramètres physico-
chimiques sur éluat. Ces dépassements concernent essentiellement les fluorures et plus 
ponctuellement les sulfates associés à la fraction soluble (S33 et S39). 

 De l’absence des solvants polaires au droit des sondages où ces composés ont été recherchés 
à savoir S17, S18, S22, S30, S34, S36 à S39 ; 

 De la présence des dioxines et des furanes dans les sols superficiels issus des sondages S19, 
S20 et S21. 

 

 

 

 
8 Mise à jour du guide pratique de dépistage et de prise en charge des expositions au plomb chez l’enfant mineur 
et la femme enceinte – rapport d’octobre 2017 
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3.4 Interprétation des résultats d’analyses 

Les résultats d’analyses rendent compte de l’absence de pollution dans les sols au droit des zones 
investiguées. En effet, aucun enrichissement notable en métaux lourd n’est recensé et les rares 
composés organiques détectés sont présents à l’état de traces. 

Concernant les dioxines et furanes, les concentrations mesurées avec LQ dans les espaces végétalisés 
situés à proximité de l’ancienne usine UIOM sont représentatives des sols urbains selon les deux 
référentiels utilisés (OMS 2005 et I-TEQ OTAN avec LQ). 
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4. Conclusion 
Dans le cadre d’un projet de construction de bâtiments d’activité à Sequedin (59), POLYGONE a confié 
à APOGEO, la réalisation d’un diagnostic de pollution conformément aux préconisations émises lors de 
l’étude historique et documentaire réalisée en 2020. 

Le site d’étude est occupé par des bâtiments loués à différentes sociétés, tous voués à démolitions 
ainsi que par des voiries/parking et quelques espaces verts. 

Le projet d’aménagement prévoit la construction de plusieurs bâtiments tertiaires, bureaux et 
activités, ainsi que des voiries de desserte et des aires de stationnement. Le projet ne prévoit pas de 
sous-sol. 

Dans le cadre du rachat du site d’étude, POLYGONE avait confié à un bureau d’études, la réalisation 
d’une étude historique et documentaire. Cette étude a permis d’identifier plusieurs sources 
potentielles de pollution et un plan prévisionnel d’investigations a été élaboré. 

Dans l’objectif de statuer sur l’état de pollution du milieu sol, le plan prévisionnel d’investigations a 
partiellement été suivi avec la réalisation de 25 sondages. En effet, conformément à la demande du 
client, certains sondages ont été supprimés en raison de l’occupation de certains locaux où nous 
n’avions pas l’autorisation d’intervenir. 

Les résultats d’analyses rendent compte de l’absence de pollution dans les sols au droit des zones 
investiguées. En effet, aucun enrichissement notable en métaux lourd n’est recensé et les rares 
composés organiques détectés sont présents à l’état de traces. 

Concernant les dioxines et furanes, les concentrations mesurées dans les espaces végétalisés situés à 
proximité de l’ancienne usine UIOM sont représentatives des sols urbains selon les deux référentiels 
utilisés (OMS 2005 et I-TEQ OTAN avec LQ). 

Nous recommandons la réalisation d’investigations complémentaires au droit des zones non 
investiguées afin de conclure de manière exhaustive sur la comptabilité des sols avec le projet 
d’aménagement. 

De plus, dans le cadre du projet d’aménagement, nous préconisons l’évacuation des cuves 
souterraines. L’évacuation de ces cuves devra être réalisée selon la réglementation en vigueur, en 
procédant à une vidange, un nettoyage et un dégazage préalable. Ces travaux devront être suivis par 
un bureau d’études spécialisé qui pourra procéder à l’analyse d’échantillons prélevés sur les sols 
inaccessibles (sous la cuve) au moment de la réalisation des sondages si des indices de pollution sont 
découvertes.





SCCV SEQUEDIN EGALITE 
393 Rue du Général de Gaulle 59700 MARCQ EN BAROEUL 

Tel 0320040443   -  contact@spii-polygone.com 
Siret 893 699 728 00018 

 
 

ATTESTATION  
 
 
 
Je soussigné, 
 
Monsieur Daniel D’HONDT, agissant pour le compte de la SCCV SEQUEDIN ÉGALITÉ, sise 393, 
avenue du Général de Gaulle – 59700 MARCQ EN BAROEUL, 
Informe que dans le cadre de l’instruction du permis de construire PC 059566 25 00001 rue 
Carnot à Sequedin, nous avons réalisé : 
 

- Un premier rapport réalisé par Kalies en date du 18 juin 2020 (référence KA20.05.011) 
portant sur une étude historique et documentaire du site. 
 

- Une campagne de sondages menée par APOGEO, ayant permis d’identifier plusieurs 
sources potentielles de pollution. 

 
- Une seconde phase d’investigations, complétée par le rapport RFE2023.0304.P.V02 

du 07 mars 2025, intégrant les résultats d’analyses de la 2ᵉ campagne de sondages 
ainsi que des investigations autour d’une cuve. 

 
Les analyses ont mis en évidence une pollution concentrée en PCB et hydrocarbures au droit 
des sondages S10 et S11. 
 
Je m’engage auprès des services instructeurs de MEL et de Sequedin à : 
 

- Évacuer les sources de pollution PCB et de justifier de l’absence de pollution au droit 
des fouilles, afin d’assurer la compatibilité du site avec son usage futur .  
 
 

 
Fait à Marcq en Baroeul 

Le 14/03/2025 
 
 

mailto:contact@spii-polygone.com
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